
PREMIS® 25 FS
+ PRELUDE® 20 FS

PREMIS 25 FS
25 g/L de triticonazole

Spectre :

 sur BLÉ : carie, fusariose (Fusarium roseum),

charbon nu

 sur ORGE : fusariose, charbon nu

 sur AVOINE : fusariose, charbon nu

 sur SEIGLE : fusariose

 sur TRITICALE : fusariose

PRELUDE 20 FS
218 g/L de prochloraze-cuivre

Spectre :

 sur BLÉ : fusarioses, septoriose

 sur ORGE : helminthosporiose
(Dreschlera graminearum)

Spectre d’efficacité Premis 25 FS + Prélude 20 FS
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PREMIS 25 FS
+

PRELUDE 20 FS

Premis 25 FS + Prelude 20 FS,
une solution complète

Dose d’utilisation :
Premis 0,16 L/q + Prelude 0,055 L/q



PREMIS 25 FS + PRELUDE 20 FS

FICHE d’IDENTITE

PREMIS® 25 FS
Autorisation de vente n° 2100002

Composition : 25 g/L de triticonazole

Usages autorisés :

sur blé : carie, fusariose, charbon nu
(Fusarium roseum)

sur orge : fusariose, charbon nu

sur avoine : fusariose, charbon nu

sur seigle : fusariose

sur triticale : fusariose

Dose homologuée : 0,2 L/q

Formulation : suspension concentrée pour trai-
tement de semences

Classement toxicologique :

N - dangereux pour l’environnement

Phrases de risques :

R52/53 Nocif pour les organismes aquatiques ;
peut entraîner des effets néfastes à long terme
pour l’environnement.

aquatique.

PRELUDE® 20 FS
Autorisation de vente n° 9300270

Composition : 218 g/L de prochloraze-cuivre

Usages autorisés :

sur blé : fusarioses, septoriose

sur orge : helminthosporiose
(Dreschlera graminearum)

Dose homologuée blé : 0,076 L/q

Dose homologuée orge : 0,095 L/q

Formulation : suspension concentrée pour trai-
tement de semences

Classement toxicologique :

Xn - nocif, N - dangereux pour l’environnement

Phrases de risques :

R48/22 Nocif : risque d’effets graves pour la
santé en cas d’exposition prolongée par inges-
tion.
N51/53 Toxique pour les organismes aquati-
ques, peut entraîner des éffets néfastes à long
terme pour l’environnement aquatique.

LES 9 GESTES RESPONSABLES ET PROFESSIONNELS

EN TRAITEMENT DE SEMENCES

Protection de l’utilisateur lors de la manipula-
tion des produits : gants en nitrile ou néoprène
EN374, lunettes de sécurité, masque jetable de
type P3, bottes de protection marquage S5 ou
P5, vêtement de travail de niveau de protec-
tion 4.

Retrouvez l’ensemble de nos informations produits sur
www.agro.basf.fr

® : Marques déposées BASF. Dangereux-respecter les précautions d'emploi, lire attentivement l'étiquette avant toute utilisation. AVRIL 2010. Annule et remplace toute version
précédente. Il appartient à l'utilisateur de ce produit de s'assurer, avant toute application, auprès du N° Azur BASF Agro qu'il dispose bien de la dernière version à jour de ce docu-

ment. 857TDSAUEB0410R


